
Tarif: 4,50 euros par oiseau

Si vous apportez vos propres cages une déduction de 1,00 euro sera appliqué, les oiseaux convoyés doivent être apportés en cageots (dérogation à voir avec le convoyeur).
Les oiseaux des section K15, K17 à K33 ; L ; M10 à M13 et N seront logés en volière.

Date limite inscription: lundi 09 Septembre 2024 - Attention cages/volières limitées

BAGUE - ANNEE - SEXE : non obligatoire et/ou modifiable en cas de changement d'oiseaux dans la même classe



Remarque: les duos et stams sont enlogés dans des cages séparées




